
Matériel de plongée – Règles de bonne pratique 

La gestion du matériel est, en priorité, du ressort du « responsable matériel » du club. Il 

est l’interlocuteur privilégié pour toutes demandes et/ou problèmes. 

 

 Le matériel est couteux, le plus grand respect, tant dans son utilisation que dans son 

rangement, est impérativement requis. 

 De manière générale, tout le matériel doit être remis à l’emplacement qui lui est 

assigné. Ce matériel est à traiter avec soins et égard. 

 Sauf cas exceptionnel, les diverses classes s’entraident pour sortir les armoires à 

matériel du local de stockage. Il en va de même pour la remise en place. 

 Pour des raisons de sécurité et de fluidité, le montage du matériel se fait dans la zone 

qui est dédicacée à l’entraînement. La zone au pourtour des charriots sert 

uniquement le temps nécessaire à la perception et au rangement du matériel. 

 Les chefs de classe et/ou adjoints veilleront au respect des consignes ci-après : 

Consignes : 

 La sécurité doit être notre priorité absolue. 

 Veiller à ne pas laisser traîner de matériel.  

 Ne pas cogner le matériel sur les bords de piscine ou sur toute autre chose. 

 Les gilets seront : 

o Purgés et remis en place uniquement sur un cintre. 

o A défaut de localisation spécifique, la remise en place commencera par les 

barres « arrières » des cages de rangements. 

o Lors de la perception et de la remise en place, éviter de tirer sur une 

quelconque partie du gilet. 

 Les détendeurs seront : 

o Remis en place uniquement sur un crochet. 

o Lors de la perception et de la remise en place, éviter de tirer sur une 

quelconque partie du détendeur. 

 Les bouteilles :  

o Ne jamais laisser une bouteille seule debout (même pour un bref instant). 

o Les packs et gilets seront démontés de la bouteille et rangés à leur place dans 

les armoires dédicacées. 

o Les bouteilles seront rangées dans les racks spécifiques. 

 Toutes les anomalies constatées seront repérées et signalées au « Responsable 

Matériel », à défaut au « Responsable Piscine » ou son remplaçant du moment. 

 

Merci à tous pour votre collaboration. 


